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VISIOCONFERENCE 

DROIT PENAL 

“VEILLE DE PROCEDURE PENALE” 

Vendredi 26 mars 2021 
De 9h30 à 12h30 

80 € la séance 
60 € / - de 2 ans 

 
Antoine BOTTON 

et 
Guillaume BEAUSSONIE 

Professeurs à UT 1 Capitole 
 

Objectif : Actualités et mise à jour de la jurisprudence   

 

Programme :  

- La loi du 24 décembre 2020 mettant en oeuvre le 

parquet européen,  

- La jurisprudence récente de la Cour de cassation, 

notamment en matière de détention et d'extinction de 

l’action publique concernant les personnes morales.  

- Les décisions récemment rendues par le Conseil 

constitutionnel, notamment en matière de détention et 

d’usage de la  visioconférence 

 

Niveau : 2 

Moyens pédagogiques : support écrit  
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